
Marche à suivre.

Exposition à du sang
information en santé publique

ou autrE liquidE biologiquE : 
sang, spErmE, sécrétions vaginalEs,  

écoulEmEnt dE plaiE, sEllEs, urinEs.



1. RinceR

rincer immédiatement et abondamment à l’eau 
courante. ne pas presser la blessure pour  
la faire saigner.

2. nettoyeR

nettoyer avec un antiseptique pour la peau :  
alcool à 70°, antiseptique à base d’iode  
ou chlorhexidine, etc.

3. S’infoRmeR

obtenir les coordonnées de la personne  
source : nom, prénom, adresse, téléphone, etc.

4. conSulteR *

dans l’heure qui suit l’accident, consulter  
les urgences de l’hôpital le plus proche  
ou une permanence médicale.

5. DéclaReR

déclarer rapidement l’accident  
à votre employeur.



* la consultation permet :

–  l’évaluation des risques infectieux  
(hépatites b et c, viH, etc.)

–  la planification des éventuelles mesures nécessaires

–  la vérification des vaccinations  
(hépatite b, tétanos, etc.)

où consulter :

Prévention :

la vaccination contre l’hépatite b est recommandée par  
les autorités de santé. son coût est pris en charge  
par l’assurance-maladie de base jusqu’à 16 ans.

En cas de risque professionnel, la vaccination est  
à la charge de l’employeur.



au besoin, appeler la centrale téléphonique  
des médecins de garde au numéro 0848 133 133.

plaquette réalisée avec la collaboration de l’unité cantonale  
d’Hygiène, prévention et contrôle de l’infection (Hpci).

service de la santé publique 
avenue des casernes 2 – 1014 lausanne 
tél. 021 316 42 00 
www.vd.ch / sante 
www.hpci.ch
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